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ACCUEIL DE DOCTORANTS OU DE POST-
DOCTORANTS ETRANGERS

UNE ANTICIPATION EST INDISPENSABLE !

 Vous souhaitez inviter un doctorant (ou post-doctorant) étranger dans votre
laboratoire...

 Vous êtes directeur de laboratoire et avez signé une attestation pour l’accueil d’un
doctorant ou post-doctorant étranger, répondant à un appel à candidature (AUF par
exemple)...

 Vous êtes chercheur et vous répondez à un appel à projet incluant une demande de
bourse d’accueil d’un doctorant ou post-doctorant étranger...

Il ne faut pas attendre le résultat des appels pour « enclencher » les démarches
administratives, qui peuvent être longues, suivant le pays d’origine.

Pour chacune de ces situations, vous pouvez consulter :

 Le guide des formalités nécessaires pour l'entrée en France des scientifiques étrangers
(visas, titres de séjour), le guide de l'assurance santé et celui de la banque en France sont
sur le site de la Fondation Kastler : http://www.fnak.fr/dn_Formalites/. Les doctorants
pourront prochainement bénéficier du protocole d’accueil pour chercheurs étrangers.

 Si le chercheur invité a besoin de trouver un logement, il peut prendre contact avec le
Service d'aide au logement de Grenoble Universités – Espace information/accueil
chercheurs
 Tél. : +33 (0)4 76 82 84 89 - Fax : +33 (0)4 76 82 84 88
 E-mail : accueil.chercheurs@grenoble-universites.fr
 web : http://www.grenoble-universites.fr

 Le guide d'accueil des étudiants étrangers sur le site de l’Espace Vie Etudiante (EVE) :
http://www.eve-grenoble.org/index.php?rubrique=1. De septembre à janvier, EVE accueille
un guichet de la préfecture. Les doctorants invités pourront faire leurs demandes de carte
de séjour.

Dans le cas d’une invitation hors appel d’offre, si l’invité est non ressortissant de l’Union
européenne ou de l’espace économique européen, l’invitation doit être rédigée par le service
GRH de l’UPMF.

Attention à la durée du séjour : si l’invité est salarié - du pays d’origine ou bourse post-doc - et
non européen, le séjour ne peut pas être inférieur à 3 mois.

Dans tous les cas...
N’oubliez pas de tenir informé le service de la recherche de l’UPMF de votre démarche !

BM
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ALLOCATION DE RECHERCHE : LE MINISTERE ANNONCE UNE
REVALORISATION DE 8% AU 1ER OCTOBRE 2007

Le montant de l'allocation de recherche progressera de 8% à compter du 1er octobre prochain,
indique le ministère de l'Enseignement supérieur et de la Recherche. Ainsi, "les 12 000
doctorants allocataires de recherche seront rémunérés 1 650 €brut par mois contre 1 530 €

brut par mois". Deux précédentes revalorisations de 8% avaient déjà été décidées dans les budgets
2006. Par ailleurs, depuis la loi de programme pour la recherche d'avril 2006, le montant de cette
allocation est indexé sur l'évolution des rémunérations de la fonction publique. Le ministère souligne

que les allocataires qui bénéficient en outre d'un monitorat d'initiation à l'enseignement supérieur "auront une
rémunération de 1 985 €brut par mois" en cumulant leur allocation de recherche avec les 335 €de monitorat. À la
rentrée 2006, d'après les chiffres du ministère, le monitorat concernait "2 300 doctorants sur les 4 000 nouveaux
allocataires".
Le budget 2007 prévoyait initialement une revalorisation de la troisième année de thèse pour la porter à 1,5 Smic.
Le cabinet de Valérie Pécresse indique à l'AEF qu'après discussion avec des représentants des jeunes
chercheurs, le choix a été fait de répartir la revalorisation sur les trois années et pas seulement sur la dernière. Il
souligne qu'un thésard de troisième année bénéficiant d'une allocation à 1,5 Smic et d'un monitorat à 335 €aurait
reçu une rémunération supérieure à celle d'un jeune maître de conférences.
Le ministère annonce par ailleurs que "le dispositif d'accompagnement du doctorant et de contrôle de la qualité de
ses travaux sera renforcé" et que "le caractère quasi-automatique du renouvellement du contrat d'allocation de
recherche sera chaque année remplacé par une décision formelle de renouvellement du contrat". L'allocation de
recherche constitue "un contrat à durée déterminée passé entre l'État et un doctorant" qui donne lieu à protection
sociale, afin de permettre au jeune chercheur de "se consacrer pleinement et exclusivement à ses travaux de
recherche pour la préparation de sa thèse". Ce contrat dure un an mais il est renouvelable tacitement deux fois.
Plus d'information sur le site « Nouvelle université » :
http://www.nouvelleuniversite.gouv.fr/presse/2007/allocationrrecherche.html

CIFRE/CRAPS :
HAUSSE DE 16% POUR LES SALAIRES DES DOCTORANTS EN

ENTREPRISE

Dans le cadre des conventions CIFRE, le salaire minimum sera relevé de 1 684 €
brut par mois à 1 957 €brut par mois pour tous les nouveaux contrats à compter du 1er septembre.
L'Etat renforcera son accompagnement aux entreprises : de 14 635 €par euros à 17 000 €. Le
nombre de bénéficiaires des conventions Cifre augmentera quant à lui de 10% soit, pour 1155

réalisées en 2006, 1259 proposées en 2007.
Communiqué de presse : http://www.enseignementsup-recherche.gouv.fr/discours/2007/cifredoctorant.pdf
Site ANRT : http://www.anrt.asso.fr/index.jsp

PROGRAMME DE SOUTIEN A LA RECHERCHE PROPOSE PAR
L’INSTITUT DES HAUTES ETUDES DE DEFENSE NATIONALE (IHEDN)

2007-2008

L’Institut des Hautes Etudes de Défense Nationale et le Secrétariat Général de la Défense Nationale
proposent des soutiens financiers (achats de livres, de logiciels, aide pour un séjour à l’étranger etc.).
Le sujet de la thèse doit porter sur les questions de défense, au sens le plus large du terme :
questions de défense et intelligence économiques, histoire des relations internationales, géopolitique,

qu’ils soient conduits dans les disciplines des sciences juridiques, politiques, économiques, ou encore de
l’histoire, de la géographie, etc.
Date limite de dépôt des candidatures : 8 novembre 2007
Contact : Chantal CAVALIN (01 44 42 41 60 - chantal.cavalin@ihedn.fr)

D

D
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BOURSES D'ETUDE DE LA MAISON FRANÇAISE D’OXFORD

La Maison Française d'Oxford propose des bourses pour doctorants désireux
de poursuivre un travail de recherche. L'établissement offre au doctorant

l'accueil en chambre avec petit déjeuner, l'accès aux bibliothèques d'Oxford, des connexions
informatiques.
Les candidats postulent par lettre, rédigée en français et adressée au directeur de la Maison
Française soit par la Poste soit par courrier électronique (à l'adresse mfdir@herald.ox.ac.uk),

expliquant leur projet et précisant les mois souhaités pour leur séjour. Ils doivent lui envoyer en même temps le
formulaire dûment complété, ainsi qu'un bref CV.
Date limite de réception des dossiers : 1er novembre pour les mois de janvier à juin (inclus)
- rappel : 1er juin pour les mois de septembre à décembre (inclus) -
Informations complémentaires et formulaire sur le site :
http://www.mfo.ac.uk/index.php?page=ClUMQg1MCUYCWAY0DksKUwtaB1cKXA1KDVcJNA5HC1QJWglTCFgJ
RgMzCFUSUQJU

PRIX LE MONDE DE LA RECHERCHE UNIVERSITAIRE
11E EDITION

Le Prix Le Monde de la recherche universitaire vise à promouvoir les travaux de jeunes docteurs.
Cette édition est ouverte aux docteurs ayant soutenu leur thèse en sciences humaines et sociales
entre le 31 octobre 2006 et le 15 décembre 2007.
Les inscriptions seront enregistrées jusqu’au 17 décembre 2007 inclus (cachet de la poste

faisant foi).
Règlement et formulaire d’identification sur le site : http://www.lemonde.fr/mde/prix/charte.html

2 APPELS INTERNATIONAUX A CANDIDATURES 2008-2009

1. BOURSES DE FORMATION A LA RECHERCHE

Ces bourses sont accordées aux étudiants titulaires d’un master (ou équivalent : DEA) pour leur
permettre de réaliser une thèse de doctorat.

Cette thèse doit s’effectuer en alternance au sein de deux institutions [une institution d’origine (celle
où le candidat est inscrit ou en activité pendant l’année 2006-2007) et une institution d’accueil] appartenant à des
régions différentes et membres toutes deux de l’AUF.

La priorité est donnée aux mobilités Sud-Sud (entre deux universités du Sud) ou Nord-Sud (d’une université du
Nord vers une université du Sud), puis aux mobilités Sud-Nord (d’une université du Sud vers une université du
Nord). Les mobilités Nord-Nord (d’une institution du Nord vers une autre institution du Nord) ne sont pas éligibles
(exemple : France – Canada).

Le (ou la) candidat(e) doit proposer un protocole de recherche couvrant la période de recherche depuis son
inscription en thèse jusqu’à la fin prévisionnelle de sa soutenance. Les travaux menés dans le cadre d’un accord
de co-tutelle ou de co-direction entre les deux établissements sont prioritaires. Chaque année académique doit se
dérouler en 2 périodes consécutives et sans interruption (une période dans le pays de l’établissement d’accueil et
une période ans l’établissement d’origine).

La bourse est accordée pour une durée de 10 mois renouvelable 2 fois au maximum (3 années maximum). Un
candidat qui sollicite une bourse pour sa deuxième année de doctorat pourra prétendre au maximum à un seul
renouvellement.

Que paie l’AUF ?
un titre de transport,
- une indemnité mensuelle forfaitaire, fonction du coût de la vie dans le pays,
- une indemnité forfaitaire d’installation,
- une assurance -maladie, accident et rapatriement, obligatoire dans le pays d'accueil,
- une seule mission sera accordée à l’un ou l’autre des directeurs de thèse dans l’établissement partenaire.
Toutes les autres dépenses (dont les éventuels frais d’inscription) sont à charge du (de la) boursier(ère).

D
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Conditions de candidature :
Le candidat doit :
- être francophone,
- avoir moins de 40 ans à la date de clôture de l'appel à candidatures,
- solliciter une mobilité dans le cadre d’un champ disciplinaire expressément prévu par l’AUF,
- avoir choisi une institution d’accueil et obtenir une attestation d’admission.

- - - - - - - - - - - - - - - -- - - - - - - -- - - - - - - -- - - - - - - -- - - - - - - -

2. BOURSES POST-DOCTORALES

Ces bourses sont accordées aux enseignants et/ou chercheurs titulaires d’une thèse de
doctorat (depuis moins de 5 ans) pour leur permettre de se perfectionner en recherche à
l’extérieur de leur pays, dans ou en dehors de leur région. La priorité est donnée aux

mobilités Sud-Sud (entre deux universités du Sud) ou Nord-Sud (d’une université du Nord vers une université du
Sud), puis aux mobilités Sud-Nord (d’une université du Sud vers une université du Nord). Les mobilités Nord-Nord
(d’une institution du Nord vers une autre institution du Nord) ne sont pas éligibles (exemple : France – Canada).
Ces mobilités doivent proposer des thématiques utiles au développement des pays du Sud.
La bourse est accordée pour une durée allant de 3 à 10 mois.
Que paie l’AUF ?
- un titre de transport,
- une indemnité mensuelle forfaitaire, fonction du coût de la vie,
- une indemnité forfaitaire d’installation,
- une assurance - maladie, accident et rapatriement, obligatoire dans le pays d'accueil.
Conditions de candidature :
Le candidat doit :
- être francophone
- justifier d’une activité sous statut d’enseignant et/ou chercheur au sein d’un établissement membre de l'AUF
- respecter un délai minimum d’une année entre l’obtention de la thèse et le dépôt du dossier de candidature à

cette bourse
- avoir moins de 45 ans à la date de clôture de l'appel à candidatures
- motiver sa candidature
- solliciter une mobilité dans le cadre d’un champ disciplinaire expressément prévu par l’AUF
- produire une lettre d’invitation de l’établissement d’accueil
- déclarer sur l’honneur toute prise en charge financière autre que celle demandée à l’AUF.

Dépôts des candidatures :
Pour ces deux appels, lorsque l’UPMF est établissement d’origine*, les dossiers de demande de bourse de
formation à la recherche et de bourses post-doctorales pourront être déposés complets (et en 4 exemplaires) au
service de la recherche et des Etudes doctorales au plus tard le 30 novembre 2007.

Les dossiers doivent être transmis au bureau régional de l’AUF pour le 18 décembre 2007.

Règlement, liste des codes établissements, fiche de renseignements personnels et formulaire de demande de
bourse sont accessibles sur le site de l’AUF : http://www.auf.org/article776.html

*L’établissement d’origine :
Pour les doctorants : Celui dans lequel le candidat est inscrit ;
Pour les post-doctorants : Celui dans lequel le candidat est en activité pendant l’année en cours.
L’établissement d’accueil est celui dans lequel le candidat souhaite effectuer sa mobilité.

PRIX JACQUES TYMEN
DE L’ASSOCIATION D’ÉCONOMIE SOCIALE

L’Association d’Économie Sociale décernera au cours de son colloque annuel, qui se tiendra
à Reims les 4 et 5 septembre 2008, le prix Jacques Tymen.

Ce prix récompensera les meilleurs travaux individuels, de type universitaire, non
encore publiés, soutenus entre le 1er janvier 2007 et le 1er mars 2008, de jeunes
chercheurs œuvrant dans le champ de l’économie sociale (emploi, revenus,
travail, protection sociale, santé, éducation et formation, culture, logement, famille,

pauvreté…).
Date limite de réception des travaux : lundi 17 mars 2008
Intégralité de l’appel à candidature sur le site web de l’UPMF : http://www.upmf-
grenoble.fr/1190381582526/0/fiche___actualite/

Post-Doc

D-Post-Doc
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BOURSES POST-DOCTORALES JEAN MONNET

Les bourses post-doctorales Jean Monet sont destinées à financer des travaux de recherches sur
l'un des 3 axes majeurs suivants :

- recherche comparative en perspective européenne
- recherches sur l'Union Européenne ou sur son développement
- recherche fondamentale dans une discipline contribuant au développement de

l'héritage culturel et académique européen.
Les candidats seront reçus au centre Robert Schuman ou l'un de ses départements

(Economie, Histoire et civilisations, Droit, Politique et Sciences sociales).
Date limite de dépôt des candidatures : 25 Octobre 2007
Informations complémentaires sur le site : http://www.iue.it/Servac/Postdoctoral/JeanMonnetFellowships/

BOURSES POST-DOCTORALES GETTY

Ces bourses, ouvertes aux candidats de tous les pays, sont destinées à financer
une période de 9 mois pour des travaux en histoire de l'art, humanités et sciences
sociales.

Date limite de dépôt des dossiers : 1er novembre 2007
Appel à candidature sur le site :
http://www.getty.edu/grants/pdfs/2008-09_Applications/GRIPreandPostDocs08Final.pdf

INVITATION CHERCHEURS ETRANGERS

Grenoble Universités invite les chercheurs étrangers nouvellement arrivés à
Grenoble à une soirée d'accueil le lundi 15 octobre à 18 h 45 au Musée de Grenoble.
Cette soirée débutera par une visite découverte du musée suivie d'un mot d'accueil d’un représentant
de la Mairie de Grenoble, et de Monsieur Patrick Chézaud, Président de Grenoble Universités.
Un apéritif convivial servi dans la Grande Galerie du Musée clôturera la soirée.

Invitation personnelle à retirer à GU, dans la limite des places disponibles, jusqu'au mercredi 10 octobre 2007 :
Espace Information / Accueil Chercheurs - 1112 avenue Centrale, bâtiment k (près de la poste) Domaine
Universitaire.

APPEL D’OFFRES A PROJETS 2008
CLUSTER 8 « TRANSPORTS, TERRITOIRES ET SOCIETE »

Les propositions de projet doivent s’inscrire dans le cadre général du programme
scientifique du cluster à travers ses trois grands axes.
Par cet appel d’offres, faire remonter des demandes de :
 crédits de Fonctionnement et/ou Equipement (pour 1 an)
 d’Allocation Doctorale de Recherche - ADR

 Bourses Internationales ou d’Accueil - BIR/BAC
Le comité de programme et le comité scientifique du cluster se réuniront pour examiner les dossiers et faire une
première sélection des projets. Ils seront ensuite évalués par des experts extérieurs nommés par la Région.

Sont fortement encouragés :
 La pluridisciplinarité
 Les projets pluri-équipes : collaboration entre plusieurs équipes de la Région (laboratoires, associations et

industriels). La co-tutelle de deux laboratoires de deux établissements différents est possible.
 Les projets mêlant sciences dures et sciences humaines
 Les projets comportant une demande d’ADR
 Le caractère innovant des projets

Demandes à retourner avant le lundi 12 novembre 2007 à Sophie Jeannin : mailto:contact@cluster-
transports.org

Intégralité de l’appel, fiche projet, fiche de demande complémentaire et le programme scientifique sur le site web
UPMF : http://www.upmf-grenoble.fr/1190964684947/0/fiche___actualite/

C
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APPEL D'OFFRES 2008
CLUSTER 11 « VIEILLISSEMENT-NEUROSCIENCES »

Le cluster lance son appel à propositions annuel, visant à affecter les moyens que
la Région attribuera au cluster pour l'année 2008. A noter que les projets non financés antérieurement
doivent être resoumis.

Le présent appel à propositions vise donc à faire remonter des demandes :
- de sujet scientifique de thèse pour l'obtention d'une ADR (3 ans, démarrant nécessairement en début de

thèse),
- de crédits de fonctionnement-équipement pour un an,
- de bourses internationales (envoi d'un post-doctorant dans un site d'une région partenaire de Rhône-Alpes)

ou d'accueil (12 mois). Ces demandes devront s'inscrire dans le programme du cluster et de ses 7 projets
thématiques, en s'appuyant également sur les propositions des 3 projets transversaux.

- de soutien à des colloques organisés en 2008 et se déroulant dans la Région et en lien avec les thèmes du
cluster.

Toutes les propositions seront évaluées par les experts extérieurs du cluster. Les décisions seront prises par le
comité de pilotage du cluster. Elles reposent sur ;
- l'intérêt scientifique évalué par les expertises ;
- les critères d'adéquation à la politique du cluster ;
- l'existence de collaborations entre plusieurs équipes de la Région (laboratoires, industriels et associations...),
- l'impact socio-économique régional,
- l'adéquation au programme général du cluster,
- la capacité à s'inscrire dans un des thèmes transversaux.

Date limite de retour des demandes : 27 octobre 2007

Les informations et documents sont disponibles sur le site Internet du Cluster 11 : www.cluster-hvn.com

APPEL A CANDIDATURES
CHAIRE D’ENSEIGNEMENT ET DE RECHERCHE
NATIONAL GRADUATE INSTITUTE FOR POLICY

STUDIES (GRIPS)
& AMBASSADE DE FRANCE

Le National Graduate Institute for Policy Studies ouvre une chaire d’un mois en 2008 pour un
spécialiste des politiques culturelles en France et en Europe avec le soutien de l’Ambassade de
France au Japon.
Fonction : Le titulaire de la chaire devra assurer un séminaire dans un des programmes de Master et

de doctorat par semaine à la National Graduate Institute for Policy Studies, et coopérer avec son école doctorale.
1) Les candidats doivent avoir au moins 40 ans
2) La durée et la période choisie pour le séjour au Japon fera l’objet d’une décision conjointe entre le lauréat de

la Chaire et le Pr. Kakiuchi
Autres obligations :
Rédaction d’un rapport de fin de mission (20 pages) avant le départ faisant une synthèse sur la connaissance
dans le domaine et mettant en perspective les études françaises et japonaises. Ce rapport fera l’objet d’une
publication ad hoc dans une série consacrée aux chaires.
Une ou deux conférences grand public de sensibilisation aux sujets étudiés.
Entretiens et interviews avec la presse, valorisation de la mission.
Indemnités financières :
Les Indemnités financières sont de 4 000 €par mois. Une assistante à mi-temps est mise à disposition du titulaire
par National Graduate Institute for Policy Studies et se verra également payer son voyage A/R France/Japon. Il
devra par contre assurer son logement avec l’aide logistique des partenaires sur place.
Localisation : Le campus principal de National Graduate Institute for Policy Studies : 7-22-1, Roppongi, Minato-
ku, Tokyo, 106-8677.
Moyens matériels mis à disposition :
Un bureau à l’université, une connexion internet, une carte professionnelle permettant l’accès à la bibliothèque,
aux restaurants universitaires.
Accès prioritaire au foyer universitaire
Brève description de National Graduate Institute for Policy Studies :
Nombre d’étudiants : 252 (master : 206 / doctorat : 46)

C
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Nombre d’écoles doctorales : 1 (master et doctorat)
Nombre de titulaires : 68
Dépôt des candidatures le 30 novembre 2007 au plus tard par mail auprès de : kakiuchi@grips.ac.jp
ATTENTION : Le dossier de candidature doit être rédigé en anglais : lettre d’intention et CV
CONTACT :
Emiko KAKIUCHI Ph.D. -National Graduate Institute for Policy Studies
7-22-1 Roppongi Minato-Ku - Tokyo 106-8677 Japan
Tel/Fax 81-3-6439 6164

APPEL A PROJETS « APPELS INTEGRES POUR LE
RENFORCEMENT DES EQUIPES SCIENTIFIQUES DU SUD

(AIRES-SUD)

Le ministère français des Affaires étrangères et européennes, lance
l’appel à propositions Appuis Intégrés pour le Renforcement des Equipes Scientifiques du Sud
(AIRES-Sud) pour les équipes de chercheurs des pays d’Afrique et de l’Océan indien de la Zone de
solidarité prioritaire.

L’objectif de ce projet, dont le financement de 90 000 €par équipe s’étalera sur trois ans, est de soutenir des
équipes scientifiques stables et reconnues, qui soient désireuses et capables de renforcer leurs capacités de
recherche et de transfert, ainsi que leur visibilité.
Les thèmes de recherche sont ceux du développement, et le financement initial des capacités de recherche sera
suivi au cas par cas d’aides à la diffusion, la valorisation, l’expertise, et la formation.
Date limite de dépôt des candidatures : 30 novembre 2007
Appel à projets, préinscription en ligne, formulaire de candidature et notice explicative sur le site :
http://www.ird.fr/fr/science/dsf/aires-sud/

APPEL D’OFFRE : SUBVENTIONS DE RECHERCHES
DE LA FONDATION FYSSEN

La Fondation Fyssen a pour objectif général de promouvoir sous toutes ses formes, l'analyse
scientifique des mécanismes logiques du comportement animal et humain, ainsi que leur
développement ontogénétique et phylogénétique. Les domaines de recherche répondant à ces
objectifs sont : l'éthologie, la psychologie, la neurobiologie, l'anthropologie, l'ethnologie, la

paléontologie humaine et l'archéologie.
Elles s'adressent aux jeunes chercheurs français et étrangers, après post-doc, de moins de 40 ans pour les
sciences humaines, de préférence déjà titulaires d'un poste, qui s'établiront de façon indépendante en constituant
autour d'eux une équipe de recherche afin de mener à bien une opération scientifique collective au sein d'une
structure d'accueil en France dont l'activité entre dans les objectifs de la Fondation. Une priorité sera donnée aux
chercheurs qui développeront leur projet dans un laboratoire différent de celui où ils ont obtenu leur doctorat et de
celui (ceux) où ils travaillent actuellement. La subvention pourra être de l'ordre de 15000 à 30000 €, non
renouvelable. Le financement de gros matériels supérieurs à 7500 €est exclu.
Date limite de réception des candidatures : 31 octobre 2007
Constitution du dossier et formulaire de demande de subvention sur le site : http://www.fondation-
fyssen.org/subventions.html

PROGRAMME ÅSGARD
INVITATIONS DE CHERCHEURS

FRANÇAIS EN NORVEGE

Åsgard est un programme franco-norvégien
d’invitation de chercheurs dont les objectifs sont de :
- Stimuler les échanges en termes d'expertise et de compétences scientifiques entre la France et

la Norvège
- Favoriser l’émergence de coopérations en recherche et R&D

- Permettre aux chercheurs français et norvégiens d’étendre leurs réseaux internationaux

C

C

C
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Ouvert à tous, ce programme s'adresse, plus particulièrement, à des chercheurs, hommes et femmes, âgés de 35
à 45 ans.
Outre la pertinence des domaines d'expertise dans le contexte de la coopération franco-norvégienne, la sélection
des candidats tiendra compte, entre autres, de la reconnaissance internationale de leurs travaux de recherche.
La date limite de dépôt des candidatures est fixée au 15 Décembre 2007.
Informations complémentaires sur le site : http://www.france.no/pages/sciences/asgard_fr.html

CREATION DU COLLEGIUM DE LYON ET APPEL A CANDIDATURE
Il s’agit d’un Institut d’Etudes Avancées pluridisciplinaire et international à dominante
sciences humaines et sociales, mais ouvert aussi sur les sciences exactes.
Sa vocation est de créer une communauté scientifique d'excellence, favorisant les échanges
entre les disciplines, les cultures et les langues.
Installé à Lyon, le Collegium offre un espace académique, scientifique et culturel privilégié

pour le développement de réflexions transversales et le lancement de recherches pionnières.

L’appel à candidatures pour tout chercheur junior ou senior souhaitant effectuer un séjour de 5 à
10 mois à Lyon est ouvert. Des thématiques prioritaires ont été définies, mais les candidats peuvent

également proposer des programmes de recherches individuels répondant aux modalités définies.

Pour cette première année, la date de clôture des candidatures est le 15 octobre 2007.

Le comité de sélection se réunira durant la seconde quinzaine de novembre.

Formulaire téléchargeable sur le site : <http://collegium-lyon.ens-lsh.fr/37953500/0/fiche___pagelibre/>

CAFE DES SCIENCES SOCIALES
DEBATS DU 5 AU 7 OCTOBRE 2007

CHAPITEAU DES SCIENCES – PLACE VICTOR HUGO

Dans le cadre et le décor convivial d’un café, l’Université Pierre Mendès France
organise des débats citoyens avec des chercheurs grenoblois sur des sujets de
société et d’actualités.

Les conférences basées sur l’échange d’idées et d’opinion sont l’occasion pour le public de mieux connaître la
recherche grenobloise sur ces thèmes.

Programme
Vendredi 5 octobre
9h : Exposition des PUG
15h 30 : La mémoire : nouvelles perspectives sur son fonctionnement et ses déficits
17h : Etes-vous certain d'avoir tous vos droits sociaux ?
Samedi 6 octobre
11h : Face à la loi : expliquer, critiquer, proposer des réformes !
14h : Présidentielles 2007 : les dessous d'un scrutin
16h : L'immigration : des slogans politiques à l'approche scientifique
Dimanche 7 octobre
14h 30 : Europe en crise ? Europe inachevée. L'unité européenne ne serait-elle qu'un mythe ?
16h : Usages, appréhension, enjeux de l'infiniment petit

APPEL A COMMUNICATIONS
AU-DELA DES DROITS ECONOMIQUES ET DES DROITS POLITIQUES,

LES DROITS SOCIAUX ?

Ces projets seront soumis exclusivement par voie électronique avant le 1er

novembre 2007 à l’adresse suivante :
aes2008@univ-reims.fr

Intégralité de l’appel sur le site web UPMF : http://www.upmf-grenoble.fr/1190378735638/0/fiche___actualite/

Tout Public

Tout Public

C
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ANNONCE COLLOQUE ORGANISE PAR LE CENTRE DROIT ET
SOCIETES RELIGIEUSES

"Le droit ecclésiastique de la fin du XVIIIe

au milieu du XXe siècle en Europe."
Vendredi 12 octobre 14h - 18h

Samedi 13 octobre 9h-12h30/14h-15h30
Faculté Jean Monnet – Sceaux

Programme et bulletin d’inscription sur le site web UPMF :
http://www.upmf-grenoble.fr/1190382742749/0/fiche___actualite/

FORUM SCIENCE ET DEMOCRATIE 2007
"LA VILLE, LA SCIENCE ET LA VIE"

7 DECEMBRE A LA MC2 DE GRENOBLE

+d'info : http://forumsciencesetdemocratie.eu
Contact : mailto:sciencesetdemocratie@la-metro.org

Retrouvez les Actualités de la Recherche sur le site web de l’UPMF :

http://www.upmf-grenoble.fr/20668236/0/fiche___pagelibre/

- Infos-Recherche en ligne, les archives des IR (mensuels)
précédents et le "Panorama UPMF des financements en SHS :
du thésard au jeune docteur"

- Les annonces de colloques et séminaires à l’UPMF

- Les thèses et HDR soutenus (prochainement)

Conception, réalisation et maquette : Blandine Montagnon
Service de la Recherche et des Etudes doctorales - Université Pierre Mendès France-Grenoble 2

Tout Public

Tout Public


